
A compter du 17 juillet 2025, 
les pharmacies réquisitionnées par le préfet 

NE PRATIQUERONT PLUS 
LE TIERS PAYANT !

A la suite des annonces gouvernementales,

 ⅓ DES PHARMACIES
RISQUENT DE FERMER !

Aidez votre pharmacie
 en signant la pétition 


